
CONDITIONS PARTICULIERES – FORMULE ROAD TRIP 
 
Titulaire de la licence N°IM038100034, la SAS Compagnie des Guides Camping-Caristes ayant pour enseigne commerciale CAP ORCADA est une agence de voyages 
spécialisée dans la créaHon et l’organisaHon de circuits en camping-car. La brochure consHtue l’informaHon préalable visée par l’arHcle L211- 7 du Code du Tourisme. Dès 
lors, les caractérisHques, condiHons parHculières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure (ou en annexe) seront contractuels dès la signature du bulleHn 
d’inscripHon.  
 
Inscrip8on au voyage & règlements  
L’inscripHon à l’un de nos voyages implique l’acceptaHon de nos condiHons générales et parHculières de vente. Toute inscripHon devra être accompagnée d’un acompte 
de 30% du montant total du voyage, le solde devant être réglé au plus tard 60 jours avant le départ. Pour les commandes intervenant moins de deux mois avant le départ, 
le règlement intégral du voyage est exigé à l’inscripHon. Le non-paiement du solde à la date convenue pourra être considéré comme une annulaHon du fait du client et 
sera suje[e aux frais d’annulaHon comme indiqués ci-dessous.  
 
Prix et révisions  
Ils sont indiqués par personne. Ils ont été établis sur les informaHons connues à la date du 1er septembre dernier. Une fluctuaHon des taux de change, prix du / carburant, 
taxes portuaires et/ou d’aéroport peut entraîner une révision de prix. Si la fluctuaHon des taux de change influait de plus de 3% sur le prix d’un voyage, celui-ci pourrait 
être révisé. Nos prix ne comprennent jamais (sauf indicaHons contraires) : les éventuelles surcharges de prix pour les animaux lors des transports ou sur les campings, les 
jetons de douches dans les campings, les droits de photos et vidéos lors des visites et excursions organisées, les frais de rachat de franchise des véhicules de locaHon, les 
repas et les visites ne figurant pas au programme, les boissons dans les restaurants. Révision des taxes et surcharge carburant : pour les voyages incluant des billets d’avion, 
la variaHon entre le montant à la réservaHon et le montant à 30 jours du départ sera intégralement répercutée et devra être réglée avant le départ du voyage.  
 
Assurance complémentaire  
Vous pouvez souscrire, au moment de la réservaHon, une assurance annulaHon complémentaire couvrant les conséquences de certains cas d’annulaHon moyennant un 
supplément (voir rubrique assurance dans nos programmes ou sur notre site internet). A[enHon, ce[e assurance complémentaire n’est jamais remboursée. Aucun 
remboursement, même par l’assurance, ne peut intervenir si le client ne se présente pas aux heures et lieux menHonnés sur la convocaHon ou s’il ne peut présenter les 
documents nécessaires aux fronHères.  
 
Formalités  
Les ressorHssants français sont avisés à la signature du contrat d’inscripHon des formalités de police et de santé exigées pour la réalisaHon du voyage. Leur 
accomplissement et les frais qui en résultent incombent aux seuls clients (sauf indicaHon contraire). Il incombe au voyageur étranger de s’informer personnellement 
auprès du consulat du/des pays visités, des obligaHons qui lui sont nécessaires. Le parHcipant est seul responsable de la validité de ses pièces d’idenHté et des papiers de 
son véhicule, même s’il en a adressé photocopies à l’organisateur. Notre agence ne peut en aucun cas être tenue pour responsable de l’annulaHon du voyage d’un client 
pour défaut de documents exigés par la Police des FronHères. Le parHcipant doit avoir pris connaissance des informaHons liées à la situaHon poliHque et sanitaire de la 
desHnaHon choisie figurant dans la rubrique conseils-aux-voyageurs du site www.diplomaHe.gouv.fr et de la nécessité de les consulter jusqu'au départ. Les enfants mineurs 
ne sont acceptés qu’accompagnés d’un adulte responsable ou sous autorisaHon des parents. Tout parent qui envisage de faire sorHr son enfant mineur du territoire doit 
se renseigner sur les formalités administraHves nécessaires. Le parHcipant doit vérifier que son véhicule est bien couvert par une assurance pour la desHnaHon qu’il a 
choisie car le défaut d’assurance n’est pas retenu dans les causes d’annulaHon.  
 
Animal de compagnie 
Vos animaux domesHques sont bien évidemment acceptés dans la plupart de nos voyages et il est impéraHf de nous le signaler à l’inscripHon. Une seule condiHon, qu’ils 
répondent aux normes de santé et de vaccinaHon des pays visités. Toutefois, ils ne pourront accompagner leur maître lors des prestaHons organisées prévues au 
programme du voyage. Le parHcipant est seul responsable des formalités nécessaires pour voyager avec son animal de compagnie et devra, en outre, prendre connaissance 
et signer notre charte du voyageur accompagné d’un animal. 
 
Repas (si prévus au programme)  
Les repas prévus au cours des voyages sont les mêmes pour tous les parHcipants et ne comprennent pas les boissons (sauf si indiqué). Les menus réservés sont choisis 
spécialement pour les groupes. Toute allergie alimentaire doit nous être communiquée à l'inscripHon, ou au plus tard 1 mois avant le départ. Aucun remboursement ne 
sera effectué si le client choisit de ne pas parHciper au repas.  
 
Annula8on et cession En cas d’annulaHon du client, le remboursement des sommes versées interviendra déducHon faite du montant des frais d’annulaHon précisés ci-
dessous à Htre de dédit en foncHon de la date de départ et le barème suivant :  
Tous road trips 2026  
• annulaHon intervenant plus de 60 jours avant le départ : 50 € de frais de dossier ou montant de l’assurance complémentaire  
• annulaHon survenant entre 60 et 51 jours avant le départ : 25 % du montant du voyage  
• annulaHon survenant entre 50 et 31 jours avant le départ : 50 % du montant du voyage  
• annulaHon survenant entre 30 et 15 jours avant le départ : 75 % du montant du voyage  
• annulaHon survenant moins de 15 jours avant le départ, non présentaHon au départ ou défaut de pièces d’idenHté valides : 100 % du montant du voyage  
 
Ces frais peuvent être remboursés si une assurance annulaHon opHonnelle a été souscrite ou si le client à réglé son voyage par le biais d’une carte bancaire dotée d'une 
assurance annulaHon. Toute cession entraînera des frais d’un montant minimum de 50 euros par personne. Le report sans frais est accepté dans le cas où l’annulaHon du 
voyage intervient plus de 120 jours avant le départ. Les frais de visa ne sont pas remboursables si la démarche est déjà effectuée. L’agence se réserve le droit, en cas de 
non-respect du calendrier de paiement, d’annuler le contrat et d’exiger sans mise en demeure préalable l’applicaHon des pénalités d’annulaHon prévues ci-dessus.  
 
Lieu et horaire de départ  
Le lieu de départ est inscrit sur le contrat de voyage. En cas de changement, les horaires et lieux de rendez-vous seront confirmés par email au plus tard 2 semaines avant 
le départ. La durée du séjour s’entend de l’heure de la convocaHon au dernier jour du circuit.  
 
Annula8on du fait de l’organisateur 
En cas d’annulaHon du circuit du fait de l’organisateur, le voyageur en sera informé au plus tard 21 jours avant le départ. Dans ce cas, le client obHendra le remboursement 
de l’intégralité des sommes versées mais ne pourra prétendre à une quelconque indemnité. Si l’annulaHon du voyage est imposée par des circonstances de force majeure, 
c'est-à-dire lorsque l’organisateur se trouve contraint de procéder à l'annulaHon du voyage du fait de la survenance d'un évènement extérieur, imprévisible et 
insurmontable (catastrophes climaHques, conflits géopoliHques, etc…) et que ces circonstances me[ent en péril la sécurité du voyageur, le client pourra soit obtenir le 
remboursement de l’intégralité des sommes versées sans pouvoir au surplus prétendre à une quelconque indemnité, soit demander le report des sommes versées sur un 
autre voyage programmé dans les 12 mois suivant la date d’annulaHon. Si celui-ci est plus cher, le client devra alors s’acqui[er du solde. A l’inverse, si celui-ci est moins 
cher, l’agence remboursera au client la différence. Au cours du voyage, l’organisateur ne pourra être tenu responsable de tout retard indépendant de sa volonté, 
notamment en maHère mariHme, ferroviaire ou aérien, lors d’encombrement du trafic, grève, panne technique, météo défavorable, escale non prévue ou de faits 
d’a[entat, d’état de guerre, intempéries, etc... En aucun cas un remboursement ne pourra être accordé pour l’un de ces moHfs, y compris les frais supplémentaires 
éventuellement occasionnés.  



 
Modifica8ons de programme  
Avant le départ, la date, les horaires et lieux de rendez-vous peuvent être modifiés à la dernière minute. Pendant le voyage, les excursions, les étapes des circuits, etc. 
peuvent être modifiées sans préavis en foncHon de certains impéraHfs locaux (grèves, déplacements officiels, manifestaHons poliHques...). Pour les programmes qui 
combinent séjour, circuit et excursions, l’agence CAP ORCADA se réserve le droit d’intervenir dans l’ordre chronologique du programme choisi sans que cela en altère le 
contenu. Nous pouvons être amenés lorsque les circonstances nous y contraignent à subsHtuer un camping/hôtel à un autre, prendre un iHnéraire différent ou annuler 
certaines excursions sans que ces modificaHons excepHonnelles donnent lieu à une quelconque indemnisaHon ; le voyageur ne pourra les refuser sans moHf valable. 
Même si nous souhaitons avant tout respecter le programme iniHal, notre agence ne pourra être tenue pour responsable des modificaHons, voire même des annulaHons 
qui en résulteraient. En tout état de cause, et dans toute la mesure du possible, le voyageur en sera avisé au préalable.  
  
Interrup8on volontaire de séjour  
Pour quelques raisons que ce soit, un client souhaitant interrompre son voyage, devra en informer l'organisateur. En outre, en cas d'interrupHon volontaire à un circuit de 
manière momentanée ou définiHve par les clients, notre agence ne pourra être tenue responsable des risques encourus pendant ou après l'interrupHon. L'assurance CAP 
ORCADA sera immédiatement suspendue dès lors qu'un client qui[era le groupe.  
 
Modifica8on de nos condi8ons par8culières de vente  
Dans le cas de revente de voyages organisés par des voyagistes, les condiHons parHculières de vente, d’assurance et d’annulaHon de l’organisateur concerné se subsHtuent 
à nos propres condiHons parHculières. Toute inexécuHon ou mauvaise exécuHon du voyage doit être signalée le plus tôt possible à notre représentant sur place afin qu’il 
puisse, le cas échéant, apporter une soluHon aux désagréments subis. 
 
Remboursement Aucun remboursement ne peut intervenir quand un client décide de lui-même de qui[er le voyage ou s’il ne se présente pas aux heures et lieux 
menHonnés dans le carnet de route pour les prestaHons organisées. 
 
Véhicule u8lisé & assurance véhicule  
Chaque parHcipant devra s’assurer du parfait état de marche de son véhicule et veiller à ce qu’il soit bien à jour dans les révisions techniques. Tout problème technique 
intervenant au cours d’un voyage restera à la charge du client. De même, l’organisateur ne pourrait être tenu responsable des éventuels dommages dus à la mauvaise 
qualité des routes empruntées au cours du circuit. Le parHcipant est seul maître de ses manœuvres sur la route et dans les lieux d’étape. Au surplus, la responsabilité de 
l’organisateur ne saurait être engagée dans tout ou parHe d’accident, d’accrochage ou d’incident mécanique qui pourrait survenir au cours d’un circuit tant sur le plan 
financier que sur celui d’un éventuel surcoût dû à un changement de programme découlant de l’immobilisaHon momentanée ou prolongée du véhicule. Toute personne 
s’engageant à l’un de nos circuits organisés en camping-cars et uHlisant son propre véhicule, ou une locaHon ou un camping-car de prêt, est tenue de s’assurer de la 
couverture proposée par son assurance personnelle (carte verte) et ce dans chaque pays qu’il envisage de visiter. Le client s’engage à se munir de son contrat d’assurance 
voyage et de son numéro d’assistance rapatriement. En aucun cas CAP ORCADA ne pourra se subsHtuer à l’absence de souscripHon par le client à une assurance.  
 
Visites et excursions suggérées 
Dans la formule Road Trip, nous vous suggérons diverses visites, excursions, balades, etc. pour agrémenter vos journées. Notre agence ne pourra être tenu responsable 
du bon déroulement des prestaHons suggérées au cours du voyage et non prévues au contrat. 
 
Téléphone portable  
Afin de garanHr la sécurité de chacun, il est fortement recommandé que les clients de la formule Road Trip possèdent un téléphone portable muni de crédits pour la 
totalité du voyage et s’assurer de son bon foncHonnement à l’étranger.  
Les traversées mari8mes Pour des raisons de sécurité des passagers, les navires rapides ne sont pas autorisés à effectuer les traversées par mauvais temps (vent, tempête, 
forte houle…). Il peut également arriver qu’une traversée soit annulée en dernière minute pour d’autres moHfs (réquisiHon pour sauvetage en mer, avaries…). Les 
compagnies sont alors seules compétentes pour proposer une traversée par tout moyen à leur convenance : autre navire de leur compagnie ou d’une autre, autre port 
de départ et/ou d’arrivée, autre horaire. Les frais occasionnés par le non départ d’un bateau restent à la charge du client. Toute modificaHon du client intervenant à moins 
d’un mois avant le départ entraînera le règlement de nouvelles places sans remboursement de celles annulées.  
 
Perte, vol d’un 8tre de transport En cas de perte ou de vol d’un billet, le passager sera obligé d’acheter à ses frais un billet de remplacement. Aucun remboursement, ni 
du billet perdu (même retrouvé postérieurement), ni du billet racheté ne pourra avoir lieu.  
 
Situa8ons par8culières  
• En aucun cas nous ne pouvons être tenus responsables des pertes, détérioraHons ou vols, du véhicule, des bagages, des espèces monnayées, billets de banque, fourrures, 
bijoux et objets précieux, même si ceux-ci nous sont confiés.  
• L’inscripHon du parHcipant est subordonnée à sa capacité à s’orienter afin de maîtriser son parcours.  
• De même il est seul juge de son apHtude personnelle, et notamment physique, à parHciper à nos circuits. Il est conscient que les pays visités ont des normes différentes 
de l’Union Européenne, notamment en maHère : de sécurité, de services médicaux, d’aménagement des infrastructures d’accueil et de qualité du réseau rouHer.  
• Toute personne présentant un handicap/incapacité doit en informer l’organisateur. Après avoir été avisé des contraintes praHques imposées par le pays, le client devra 
prendre ses disposiHons et si nécessaire se faire accompagner par un adulte responsable qui pourra l’assister dans ses déplacements. En aucun cas sa prise en charge ne 
pourra être assurée par les membres de l’organisaHon ou les parHcipants au voyage.  
• L’organisateur ne peut être tenu responsable si les infrastructures d’accueil et consommables mis à disposiHon ne sont pas conformes aux normes et génèrent des 
préjudices matériels ou physiques.  
 
Droit à l’image  
Toute personne parHcipant à un circuit CAP ORCADA déclare autoriser notre agence à uHliser son image (photo et/ou vidéo) sur tous supports, afin de promouvoir notre 
acHvité dans le monde enHer. Ce[e autorisaHon est consenHe sans condiHon de durée et sans contreparHe financière. 
 
Informa8que & libertés  
Conformément à la loi n°78.17 du 6 janvier 1978, relaHve à l’informaHque, aux fichiers et libertés, le client dispose d’un droit d’accès et de recHficaHon aux informaHons 
nominaHves qui le concernent et que nous détenons pour les besoins de notre acHvité.  
 
Copyright/Propriété intellectuelle Toute reproducHon parHelle ou intégrale du carnet de route sans le consentement écrit de CAP ORCADA serait illicite et consHtuerait 
une contrefaçon sancHonnée par les disposiHons du Code Pénal.  
 
Réclama8ons et li8ges  
Toute réclamaHon relaHve à un voyage doit nous être adressée sous pli recommandé dans un délai maximum de 14 jours après la fin du voyage, accompagné des pièces 
jusHficaHves, sous peine de nullité. Préalablement à ce[e réclamaHon adressée par courrier, toute contestaHon devra faire l’objet d’une constataHon sur place auprès de 
notre accompagnateur. Aucun remboursement ne sera accordé pour une prestaHon non uHlisée du fait du voyageur. En cas de liHge, seul le Tribunal de Grenoble sera 
compétent. Après avoir saisi notre service après-vente et en cas de réponse négaHve ou absence de réponse dans un délai de 60 jours, vous pouvez saisir le médiateur 
tourisme & voyages dont les coordonnées sont disponibles sur le site internet www.mtv.travel.  


